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       PREFET DES ARDENNES 

 

ARRETE DDCSPP 2019-196 
attribuant l'habilitation sanitaire provisoire à Madame Lien VAN DAMME 

LE PREFET DES ARDENNES 

Chevalier de la légion d’honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du Mérite, 

 
Vu le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L. 203-1 à L. 203-7, 

L. 223-5, R. 203-1 à R. 203-15 et R. 242-33 ; 
 
Vu le Décret n° 80-516 du 4 juillet 1980, modifié par le décret n° 90-1033 du 19 novembre 

1990 et par le décret 2003-768 du 1er août 2003, relatif à l’exécution des mesures de 
prophylaxie collective des maladies des animaux ; 

 
Vu le Décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des Préfets et à 

l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ; 
 
Vu      le Décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ; 
 
Vu     le Décret du 9 juin 2016 nommant M. Pascal Joly, en qualité de préfet des Ardennes ; 
 
Vu l’Arrêté ministériel du 23 juillet 2012 relatif aux conditions d’exercice du vétérinaire 

sanitaire; 
 
Vu l’Arrêté du Premier Ministre du 12 mai 2018 nommant M. Hervé DESCOINS, ingénieur 

des ponts, des eaux et des forêts, directeur départemental de la cohésion sociale et de la 
protection des populations des Ardennes à compter du 28 mai 2018 ; 

 
Vu   l’Arrêté préfectoral n° 2018-719 du 21 décembre 2018 portant délégation de signature à        

M. Hervé DESCOINS en qualité de directeur départemental de la cohésion sociale et de la 
protection des populations des Ardennes ; 

 
Vu la demande présentée par Madame Len Van Damme née le 27 novembre 1991 à Gard 

(Belgique) et domiciliée professionnellement au 4 bis rue des 4 fils Aymon Le Chesne 
08390 Bairon et ses Environs ; 

 
Considérant que Madame Lien Van Damme remplit les conditions permettant l'attribution de 
l'habilitation sanitaire ; 
 
Sur la proposition du directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des 
populations des Ardennes ; 
 

A  R  R  Ê  T  E  
 
Article 1er : attribution de l’habilitation sanitaire 

 
L'habilitation sanitaire prévue à l’article L. 203-1 du code rural et de la pêche maritime susvisé 
est attribuée pour une durée d’un an à Madame Len Van Damme, docteur vétérinaire 
administrativement domiciliée au 4 bis rue des 4 fils Aymon Le Chesne 08390 Bairon et ses 
Environs. 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE 

DE LA COHÉSION SOCIALE ET  
DE LA PROTECTION  
DES POPULATIONS 
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Article 7 : exécution 

 
Le Préfet des Ardennes, le directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des 
populations des Ardennes et le docteur Lien Van Damme sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 
la préfecture des Ardennes et des services déconcentrés de l'État. 
 

 
 
 
 

 

Fait à Charleville-Mézières, le 21 novembre 2019 
 

Pour le directeur départemental de la cohésion sociale 
et de la protection des populations 

et par délégation 
Le chef du service santé, protection des animaux et 

environnement, 

 

 
Dr Vét. Abdelrazak ZERIFI 
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       PREFET DES ARDENNES 

 

ARRETE DDCSPP 2019-198 
attribuant l'habilitation sanitaire provisoire à Madame Camille JUMELIN 

LE PREFET DES ARDENNES 

Chevalier de la légion d’honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du Mérite, 

 
Vu le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L. 203-1 à L. 203-7, 

L. 223-5, R. 203-1 à R. 203-15 et R. 242-33 ; 
 
Vu le Décret n° 80-516 du 4 juillet 1980, modifié par le décret n° 90-1033 du 19 novembre 

1990 et par le décret 2003-768 du 1er août 2003, relatif à l’exécution des mesures de 
prophylaxie collective des maladies des animaux ; 

 
Vu le Décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des Préfets et à 

l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ; 
 
Vu      le Décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ; 
 
Vu     le Décret du 9 juin 2016 nommant M. Pascal Joly, en qualité de préfet des Ardennes ; 
 
Vu l’Arrêté ministériel du 23 juillet 2012 relatif aux conditions d’exercice du vétérinaire 

sanitaire; 
 
Vu l’Arrêté du Premier Ministre du 12 mai 2018 nommant M. Hervé DESCOINS, ingénieur des 

ponts, des eaux et des forêts, directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection 
des populations des Ardennes à compter du 28 mai 2018 ; 

 
Vu  l’Arrêté préfectoral n° 2018-719 du 21 décembre 2018 portant délégation de signature à       

M. Hervé DESCOINS en qualité de directeur départemental de la cohésion sociale et de la 
protection des populations des Ardennes ; 

 
Vu la demande présentée par Madame Camille Jumelin née le 13 août 1991 à Villers Semeuse 

(France) et domiciliée professionnellement au 2 rue du château vert 08260 Auvillers les 
Forges ; 

 
Considérant que Madame Camille Jumelin remplit les conditions permettant l'attribution de 
l'habilitation sanitaire ; 
 
Sur la proposition du directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des 
populations des Ardennes ; 
 

A  R  R  Ê  T  E  
 
Article 1er : attribution de l’habilitation sanitaire 

 
L'habilitation sanitaire prévue à l’article L. 203-1 du code rural et de la pêche maritime susvisé 
est attribuée pour une durée d’un an à Madame Camille Jumelin dans les départements des 
Ardennes et de l’Aisne, docteur vétérinaire administrativement domiciliée au 2 rue du château 
vert 08260 Auvillers les Forges. 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE 

DE LA COHÉSION SOCIALE ET  
DE LA PROTECTION  
DES POPULATIONS 
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Article 2 : renouvellement 
 
Dans la mesure où les conditions requises ont été respectées, cette habilitation sanitaire est 
renouvelable par période de cinq années tacitement reconduites sous réserve pour le vétérinaire 
sanitaire de justifier à l'issue de chaque période de cinq ans, auprès du préfet des Ardennes, du 
respect de ses obligations de formation continue prévues à l'article R. 203-12. 
 
Article 3 : engagement 
 
Madame Camille Jumelin, s’engage à respecter les prescriptions techniques, administratives et 
le cas échéant financières de mise en œuvre des mesures de prévention, de surveillance ou de 
lutte prescrites par l'autorité administrative et des opérations de police sanitaire exécutées en 
application de l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime. 
 
Article 4 : police sanitaire 

 
Madame Camille Jumelin pourra être appelée par le préfet de ses départements d'exercice pour 
la réalisation d'opérations de police sanitaire au sein des lieux de détention ou des 
établissements pour lesquels elle a été désignée vétérinaire sanitaire. Elle sera tenue de 
concourir à ces opérations en application des dispositions de l'article L. 203-7 du code rural et 
de la pêche maritime. 
 
Article 5 : non respect du présent arrêté 

 
Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire 
entraînera l’application des dispositions prévues aux articles R. 203-15, R. 228-6 et suivants du 
code rural et de la pêche maritime.  
 
Article 6 : délais et voies de recours 

 
Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification du présent arrêté, les recours 
suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R.421-1 et suivants 
du code de justice administrative :  

- un recours gracieux  auprès du préfet des Ardennes, direction départementale de la 
cohésion sociale et de la protection des populations, service de santé, protection des 
animaux et environnement ; 

- un recours hiérarchique auprès du ministre de l'agriculture et de l'alimentation, 78 rue de 
Varenne, 75007 Paris. 

Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai de recours contentieux ne court qu'à 
compter du rejet explicite ou implicite de l'un de ces recours. Le silence gardé par 
l’administration pendant plus de deux mois emporte décision implicite de rejet. 

- un recours contentieux devant le tribunal administratif de Châlons-en-Champagne 
transmis par courrier au 25 rue du lycée, 51036 Châlons-en-Champagne Cedex ou par 
l'application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr. (une fiche 
pratique de saisie est disponible sur le site internet de la juridiction www.chalons-en-
champagne.tribunal.administratif.fr). 
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Article 7 : exécution 

 
Le Préfet des Ardennes, le directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des 
populations  des Ardennes et le docteur Camille Jumelin sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 
la préfecture des Ardennes et des services déconcentrés de l'État. 
 

 
 
 
 

 

Fait à Charleville-Mézières, le 21 novembre 2019 
 

Pour le directeur départemental de la cohésion sociale 
et de la protection des populations 

et par délégation 
Le chef du service santé, protection des animaux et 

environnement, 

 
Dr Vét. Abdelrazak ZERIFI 
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       PREFET DES ARDENNES 

 

ARRETE DDCSPP 2019-148 
attribuant l'habilitation sanitaire à Madame Christelle Hage 

LE PREFET DES ARDENNES 

Chevalier de la légion d’honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du Mérite, 

 
Vu le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L. 203-1 à L. 203-7, 

L. 223-5, R. 203-1 à R. 203-15 et R. 242-33 ; 
 
Vu  le Décret n° 80-516 du 4 juillet 1980, modifié par le décret n° 90-1033 du 19 novembre 

1990 et par le décret 2003-768 du 1er août 2003, relatif à l’exécution des mesures de 
prophylaxie collective des maladies des animaux ; 

 
Vu le Décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des Préfets et à 

l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ; 
 
Vu  le Décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ; 
 
Vu  le Décret du 9 juin 2016 nommant M. Pascal Joly, en qualité de préfet des Ardennes ; 
 
Vu l’Arrêté ministériel du 23 juillet 2012 relatif aux conditions d’exercice du vétérinaire 

sanitaire; 
 
Vu  l’Arrêté du Premier Ministre du 12 mai 2018 nommant M. Hervé DESCOINS, ingénieur     

des ponts, des eaux et des forêts, directeur départemental de la cohésion sociale et de la 
protection des populations des Ardennes à compter du 28 mai 2018; 

 

Vu l’Arrêté préfectoral n° 2018-719 du 21 décembre 2018 portant délégation de signature à 
M. Hervé DESCOINS en qualité de directeur départemental de la cohésion sociale et de la 
protection des populations des Ardennes ; 

 
Vu la demande présentée par Madame Christelle Hage née le 05 juin 1991 à Liège (Belgique) 

et domiciliée professionnellement au ZI de la Chiers route de Sailly 08110 BLAGNY; 
 
Considérant que Madame Christelle Hage remplit les conditions permettant l'attribution de 
l'habilitation sanitaire ; 
 
Sur la proposition du directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des 
populations des Ardennes ; 
 

A  R  R  Ê  T  E  
 
 
Article 1er : abrogation 

 

L’arrêté DDCSPP n° 2019-030 attribuant l’habilitation sanitaire au Docteur vétérinaire Christelle 
Hage est abrogé à compter de la date de publication du présent arrêté. 
 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE 

DE LA COHÉSION SOCIALE ET  
DE LA PROTECTION  
DES POPULATIONS 
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Article 2 : attribution de l’habilitation sanitaire 

 
L'habilitation sanitaire prévue à l’article L. 203-1 du code rural et de la pêche maritime susvisé 
est attribuée pour une durée de cinq ans à Madame Christelle Hage, docteur vétérinaire 
administrativement domiciliée au ZI de la Chiers route de Sailly 08110 BLAGNY 

 
Article 3 : renouvellement 
 
Dans la mesure où les conditions requises ont été respectées, cette habilitation sanitaire est 
renouvelable par période de cinq années tacitement reconduites sous réserve pour le vétérinaire 
sanitaire de justifier à l'issue de chaque période de cinq ans, auprès du préfet des Ardennes, du 
respect de ses obligations de formation continue prévues à l'article R. 203-12. 
 
Article 4 : engagement 
 
Madame Christelle Hage, s’engage à respecter les prescriptions techniques, administratives et 
le cas échéant financières de mise en œuvre des mesures de prévention, de surveillance ou de 
lutte prescrites par l'autorité administrative et des opérations de police sanitaire exécutées en 
application de l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime. 
 
Article 5 : police sanitaire 

 
Madame Christelle Hage pourra être appelée par le préfet de ses départements d'exercice pour 
la réalisation d'opérations de police sanitaire au sein des lieux de détention ou des 
établissements pour lesquels elle a été désignée vétérinaire sanitaire. Elle sera tenue de 
concourir à ces opérations en application des dispositions de l'article L. 203-7 du code rural et 
de la pêche maritime. 
 
Article 6 : non respect du présent arrêté 

 
Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire 
entraînera l’application des dispositions prévues aux articles R. 203-15, R. 228-6 et suivants du 
code rural et de la pêche maritime.  
 
Article 7 : exécution 

 
Le Préfet des Ardennes, le directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des 
populations  des Ardennes et le docteur Christelle Hage sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 
la préfecture des Ardennes et des services déconcentrés de l'État. 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 

Fait à Charleville-Mézières, le 25 août 2019 
 

Pour le directeur départemental de la cohésion sociale 
et de la protection des populations 

et par délégation 
Le chef du service santé, protection des animaux et 

environnement, 

 

 
Dr Vét. Abdelrazak ZERIFI 
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Délai et voie de recours 

 
 
Dans le délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté, peut être introduit : 
 

- soit un recours gracieux adressé à M. le Préfet des Ardennes, 1, place de la préfecture, BP 
60002 - 08005 Charleville-Mézières Cedex ; 

 

- soit un recours hiérarchique adressé à M. le Ministre de l’agriculture et de l’alimentation ; 
 

- soit un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif de Châlons-en-Champagne, 
25, rue du Lycée, 51036 Châlons-en-Champagne Cedex ou par l’application Télérecours 
citoyens accessible par le site www.telerecours.fr. 

 
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai de recours contentieux ne court qu’à compter 
du rejet explicite ou implicite de l’un de ces deux recours. Un rejet est considéré comme implicite 
au terme d’un silence de l’administration pendant deux mois. 
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       PREFET DES ARDENNES 

 

ARRETE DDCSPP 2019-149 
attribuant l'habilitation sanitaire à Monsieur Henri Maquart 

LE PREFET DES ARDENNES 

Chevalier de la légion d’honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du Mérite, 

 
Vu le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L. 203-1 à L. 203-7, 

L. 223-5, R. 203-1 à R. 203-15 et R. 242-33 ; 
 
Vu le Décret n° 80-516 du 4 juillet 1980, modifié par le décret n° 90-1033 du 19 novembre 

1990 et par le décret 2003-768 du 1er août 2003, relatif à l’exécution des mesures de 
prophylaxie collective des maladies des animaux ; 

 
Vu le Décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des Préfets et à 

l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ; 
 
Vu      le Décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ; 
 
Vu     le Décret du 9 juin 2016 nommant M. Pascal Joly, en qualité de préfet des Ardennes ; 
 
Vu l’Arrêté ministériel du 23 juillet 2012 relatif aux conditions d’exercice du vétérinaire 

sanitaire; 
 
Vu l’Arrêté du Premier Ministre du 12 mai 2018 nommant M. Hervé DESCOINS, ingénieur 

des ponts, des eaux et des forêts, directeur départemental de la cohésion sociale et de la 
protection des populations des Ardennes à compter du 28 mai 2018; 

 

Vu l’Arrêté préfectoral n° 2018-719 du 21 décembre 2018 portant délégation de signature à 
M. Hervé DESCOINS en qualité de directeur départemental de la cohésion sociale et de 
la protection des populations des Ardennes ; 

 

Vu la demande présentée par Monsieur Henri Maquart né le 10 mai 1989 à Charleville-
Mézières (France) et domicilié professionnellement au 2 rue du Château vert 08260 
Auvillers les Forges ; 

 
Considérant que Monsieur Henri Maquart remplit les conditions permettant l'attribution de 
l'habilitation sanitaire ; 
 
Sur la proposition du directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des 
populations des Ardennes ; 
 

A  R  R  Ê  T  E  
 
Article 1er : abrogation 

 

L’arrêté DDCSPP n° 2018-145 attribuant l’habilitation sanitaire au Docteur vétérinaire Henri 
Maquart est abrogé à compter de la date de publication du présent arrêté. 
 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE 

DE LA COHÉSION SOCIALE ET  
DE LA PROTECTION  
DES POPULATIONS 
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Article 2 : attribution de l’habilitation sanitaire 

 
L'habilitation sanitaire prévue à l’article L. 203-1 du code rural et de la pêche maritime susvisé 
est attribuée pour une durée de cinq ans à Monsieur Henri Maquart, docteur vétérinaire 
administrativement domicilié au 2 rue du Château vert 08260 Auvillers les Forges. 
 
Article 3 : renouvellement 
 
Dans la mesure où les conditions requises ont été respectées, cette habilitation sanitaire est 
renouvelable par période de cinq années tacitement reconduites sous réserve pour le vétérinaire 
sanitaire de justifier à l'issue de chaque période de cinq ans, auprès du préfet des Ardennes, du 
respect de ses obligations de formation continue prévues à l'article R. 203-12. 
 
Article 4 : engagement 
 
Monsieur Henri Maquart, s’engage à respecter les prescriptions techniques, administratives et 
le cas échéant financières de mise en œuvre des mesures de prévention, de surveillance ou de 
lutte prescrites par l'autorité administrative et des opérations de police sanitaire exécutées en 
application de l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime. 
 
Article 5 : police sanitaire 

 
Monsieur Henri Maquart pourra être appelé par le préfet de ses départements d'exercice pour la 
réalisation d'opérations de police sanitaire au sein des lieux de détention ou des établissements 
pour lesquels il a été désigné vétérinaire sanitaire. Il sera tenu de concourir à ces opérations en 
application des dispositions de l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime. 
 
Article 6 : non respect du présent arrêté 

 
Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire 
entraînera l’application des dispositions prévues aux articles R. 203-15, R. 228-6 et suivants du 
code rural et de la pêche maritime.  
 
Article 7 : exécution 

 
Le Préfet des Ardennes, le directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des 
populations des Ardennes et le docteur Henri Maquart sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 
la préfecture des Ardennes et des services déconcentrés de l'État. 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 

Fait à Charleville-Mézières, le 27 août 2019 
 
Pour le directeur départemental de la cohésion sociale 

et de la protection des populations 
et par délégation 

Le chef du service santé, protection des animaux et 
environnement, 
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Délai et voie de recours 
 

Dans le délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté, peut être introduit : 
 

- soit un recours gracieux adressé à M. le Préfet des Ardennes, 1, place de la préfecture, BP 
60002 - 08005 Charleville-Mézières Cedex ; 

 

- soit un recours hiérarchique adressé à M. le Ministre de l’agriculture et de l’alimentation ; 
 

- soit un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif de Châlons-en-Champagne, 
25, rue du Lycée, 51036 Châlons-en-Champagne Cedex ou par l’application Télérecours 
citoyens accessible par le site www.telerecours.fr. 

 
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai de recours contentieux ne court qu’à compter 
du rejet explicite ou implicite de l’un de ces deux recours. Un rejet est considéré comme implicite 
au terme d’un silence de l’administration pendant deux mois. 
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       PREFET DES ARDENNES 

 

ARRETE DDCSPP 2019-152 
attribuant l'habilitation sanitaire à Madame Marie Guiot 

LE PREFET DES ARDENNES 

Chevalier de la légion d’honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du Mérite, 

 
Vu le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L. 203-1 à L. 203-7, 

L. 223-5, R. 203-1 à R. 203-15 et R. 242-33 ; 
 
Vu  le Décret n° 80-516 du 4 juillet 1980, modifié par le décret n° 90-1033 du 19 novembre 

1990 et par le décret 2003-768 du 1er août 2003, relatif à l’exécution des mesures de 
prophylaxie collective des maladies des animaux ; 

 
Vu le Décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des Préfets et à 

l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ; 
 
Vu  le Décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ; 
 
Vu  le Décret du 9 juin 2016 nommant M. Pascal Joly, en qualité de préfet des Ardennes ; 
 
Vu l’Arrêté ministériel du 23 juillet 2012 relatif aux conditions d’exercice du vétérinaire 

sanitaire ; 
 
Vu  l’Arrêté du Premier Ministre du 12 mai 2018 nommant M. Hervé DESCOINS, ingénieur     

des ponts, des eaux et des forêts, directeur départemental de la cohésion sociale et de la 
protection des populations des Ardennes à compter du 28 mai 2018 ; 

 

Vu l’Arrêté préfectoral n° 2018-719 du 21 décembre 2018 portant délégation de signature à 
M. Hervé DESCOINS en qualité de directeur départemental de la cohésion sociale et de la 
protection des populations des Ardennes ; 

 
Vu la demande présentée par Madame Marie Guiot née le 15 août 1990 à Reims et domiciliée 

professionnellement au 6 Place Bouré 08250 GRANDPRE ; 
 
Considérant que Madame Marie Guiot remplit les conditions permettant l'attribution de 
l'habilitation sanitaire ; 
 
Sur la proposition du directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des 
populations des Ardennes ; 
 

A  R  R  Ê  T  E  
 
 
Article 1 : attribution de l’habilitation sanitaire 

 
L'habilitation sanitaire prévue à l’article L. 203-1 du code rural et de la pêche maritime susvisé 
est attribuée pour une durée de cinq ans à Madame Marie Guiot, docteur vétérinaire 
administrativement domiciliée au 6 Place Bouré 08250 GRANDPRE. 
 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE 

DE LA COHÉSION SOCIALE ET  
DE LA PROTECTION  
DES POPULATIONS 
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Article 2 : renouvellement 
 
Dans la mesure où les conditions requises ont été respectées, cette habilitation sanitaire est 
renouvelable par période de cinq années tacitement reconduites sous réserve pour le vétérinaire 
sanitaire de justifier à l'issue de chaque période de cinq ans, auprès du préfet des Ardennes, du 
respect de ses obligations de formation continue prévues à l'article R. 203-12. 
 
Article 3 : engagement 
 
Madame Marie Guiot, s’engage à respecter les prescriptions techniques, administratives et le 
cas échéant financières de mise en œuvre des mesures de prévention, de surveillance ou de lutte 
prescrites par l'autorité administrative et des opérations de police sanitaire exécutées en 
application de l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime. 
 
Article 4 : police sanitaire 

 
Madame Marie Guiot pourra être appelée par le préfet de ses départements d'exercice pour la 
réalisation d'opérations de police sanitaire au sein des lieux de détention ou des établissements 
pour lesquels elle a été désignée vétérinaire sanitaire. Elle sera tenue de concourir à ces 
opérations en application des dispositions de l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche 
maritime. 
 
Article 5 : non respect du présent arrêté 

 
Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire 
entraînera l’application des dispositions prévues aux articles R. 203-15, R. 228-6 et suivants du 
code rural et de la pêche maritime.  
 
Article 6 : exécution 

 
Le Préfet des Ardennes, le directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des 
populations des Ardennes et le docteur Marie Guiot sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture des Ardennes et des services déconcentrés de l'État. 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fait à Charleville-Mézières, le 12 septembre 2019 
 

Pour le directeur départemental de la cohésion sociale 
et de la protection des populations 

et par délégation 
Le chef du service santé, protection des animaux et 

environnement, 

 

 
Dr Vét. Abdelrazak ZERIFI 
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Délai et voie de recours 
 

Dans le délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté, peut être introduit : 
 

- soit un recours gracieux adressé à M. le Préfet des Ardennes, 1, place de la préfecture, BP 
60002 - 08005 Charleville-Mézières Cedex ; 

 

- soit un recours hiérarchique adressé à M. le Ministre de l’agriculture et de l’alimentation ; 
 

- soit un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif de Châlons-en-Champagne, 
25, rue du Lycée, 51036 Châlons-en-Champagne Cedex ou par l’application Télérecours 
citoyens accessible par le site www.telerecours.fr. 

 
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai de recours contentieux ne court qu’à compter 
du rejet explicite ou implicite de l’un de ces deux recours. Un rejet est considéré comme implicite 
au terme d’un silence de l’administration pendant deux mois. 
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       PREFET DES ARDENNES 

 

ARRETE DDCSPP 2019-157 
attribuant l'habilitation sanitaire à Madame Florine SAVOYET 

LE PREFET DES ARDENNES 

Chevalier de la légion d’honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du Mérite, 

 
Vu le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L. 203-1 à L. 203-7, 

L. 223-5, R. 203-1 à R. 203-15 et R. 242-33 ; 
 
Vu  le Décret n° 80-516 du 4 juillet 1980, modifié par le décret n° 90-1033 du 19 novembre 

1990 et par le décret 2003-768 du 1er août 2003, relatif à l’exécution des mesures de 
prophylaxie collective des maladies des animaux ; 

 
Vu le Décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des Préfets et à 

l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ; 
 
Vu  le Décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ; 
 
Vu  le Décret du 9 juin 2016 nommant M. Pascal Joly, en qualité de préfet des Ardennes ; 
 
Vu l’Arrêté ministériel du 23 juillet 2012 relatif aux conditions d’exercice du vétérinaire 

sanitaire; 
 
Vu  l’Arrêté du Premier Ministre du 12 mai 2018 nommant M. Hervé DESCOINS, ingénieur     

des ponts, des eaux et des forêts, directeur départemental de la cohésion sociale et de la 
protection des populations des Ardennes à compter du 28 mai 2018; 

 

Vu l’Arrêté préfectoral n° 2018-719 du 21 décembre 2018 portant délégation de signature à 
M. Hervé DESCOINS en qualité de directeur départemental de la cohésion sociale et de la 
protection des populations des Ardennes ; 

 
Vu la demande présentée par Madame Florine SAVOYET née le 31 octobre 1992 à Savigny 

sur Orge (France) et domiciliée professionnellement au 2 rue du Château vert Mon Idée 
08260 Auvillers les Forges ; 

 
Considérant que Madame Florine SAVOYET remplit les conditions permettant l'attribution de 
l'habilitation sanitaire ; 
 
Sur la proposition du directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des 
populations des Ardennes ; 
 

A  R  R  Ê  T  E  
 
 
Article 1 : attribution de l’habilitation sanitaire 

 
L'habilitation sanitaire prévue à l’article L. 203-1 du code rural et de la pêche maritime susvisé est 
attribuée pour une durée de cinq ans à Madame Florine SAVOYET, docteur vétérinaire 
administrativement domiciliée au 2 rue du Château vert Mon Idée 08260 Auvillers les Forges ; 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE 

DE LA COHÉSION SOCIALE ET  
DE LA PROTECTION  
DES POPULATIONS 
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. 
 
Article 2 : renouvellement 
 
Dans la mesure où les conditions requises ont été respectées, cette habilitation sanitaire est 
renouvelable par période de cinq années tacitement reconduites sous réserve pour le vétérinaire 
sanitaire de justifier à l'issue de chaque période de cinq ans, auprès du préfet des Ardennes, du 
respect de ses obligations de formation continue prévues à l'article R. 203-12. 
 
Article 3 : engagement 
 
Madame Florine SAVOYET, s’engage à respecter les prescriptions techniques, administratives 
et le cas échéant financières de mise en œuvre des mesures de prévention, de surveillance ou de 
lutte prescrites par l'autorité administrative et des opérations de police sanitaire exécutées en 
application de l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime. 
 
Article 4 : police sanitaire 

 
Madame Florine SAVOYET pourra être appelée par le préfet de ses départements d'exercice 
pour la réalisation d'opérations de police sanitaire au sein des lieux de détention ou des 
établissements pour lesquels elle a été désignée vétérinaire sanitaire. Elle sera tenue de 
concourir à ces opérations en application des dispositions de l'article L. 203-7 du code rural et 
de la pêche maritime. 
 
Article 5 : non respect du présent arrêté 

 
Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire 
entraînera l’application des dispositions prévues aux articles R. 203-15, R. 228-6 et suivants du 
code rural et de la pêche maritime.  
 
Article 6 : délais et voies de recours 

 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de 
Châlons-en-Champagne dans un délai de deux mois à compter de la date de notification. 
 
Article 7 : exécution 

 
Le Préfet des Ardennes, le directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des 
populations des Ardennes et le docteur Florine SAVOYET sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 
la préfecture des Ardennes et des services déconcentrés de l'État. 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fait à Charleville-Mézières, le 06 septembre 2019 
 

Pour le directeur départemental de la cohésion sociale 
et de la protection des populations 

et par délégation 
Le chef du service santé, protection des animaux  

et environnement, 

 

 
Dr Vét. Abdelrazak ZERIFI 
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Délai et voie de recours 
 

Dans le délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté, peut être introduit : 
 

- soit un recours gracieux adressé à M. le Préfet des Ardennes, 1, place de la préfecture, BP 
60002 - 08005 Charleville-Mézières Cedex ; 

 

- soit un recours hiérarchique adressé à M. le Ministre de l’agriculture et de l’alimentation ; 
 

- soit un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif de Châlons-en-Champagne, 
25, rue du Lycée, 51036 Châlons-en-Champagne Cedex ou par l’application Télérecours 
citoyens accessible par le site www.telerecours.fr. 

 
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai de recours contentieux ne court qu’à compter 
du rejet explicite ou implicite de l’un de ces deux recours. Un rejet est considéré comme implicite 
au terme d’un silence de l’administration pendant deux mois. 
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       PREFET DES ARDENNES 

 

ARRETE DDCSPP 2019-158 
attribuant l'habilitation sanitaire à Madame Céline WILHELM 

LE PREFET DES ARDENNES 

Chevalier de la légion d’honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du Mérite, 

 
Vu le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L. 203-1 à L. 203-7, 

L. 223-5, R. 203-1 à R. 203-15 et R. 242-33 ; 
 
Vu  le Décret n° 80-516 du 4 juillet 1980, modifié par le décret n° 90-1033 du 19 novembre 

1990 et par le décret 2003-768 du 1er août 2003, relatif à l’exécution des mesures de 
prophylaxie collective des maladies des animaux ; 

 
Vu le Décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des Préfets et à 

l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ; 
 
Vu  le Décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ; 
 
Vu  le Décret du 9 juin 2016 nommant M. Pascal Joly, en qualité de préfet des Ardennes ; 
 
Vu l’Arrêté ministériel du 23 juillet 2012 relatif aux conditions d’exercice du vétérinaire 

sanitaire; 
 
Vu  l’Arrêté du Premier Ministre du 12 mai 2018 nommant M. Hervé DESCOINS, ingénieur     

des ponts, des eaux et des forêts, directeur départemental de la cohésion sociale et de la 
protection des populations des Ardennes à compter du 28 mai 2018; 

 

Vu l’Arrêté préfectoral n° 2018-719 du 21 décembre 2018 portant délégation de signature à 
M. Hervé DESCOINS en qualité de directeur départemental de la cohésion sociale et de la 
protection des populations des Ardennes ; 

 
Vu la demande présentée par Madame Céline WILHELM née le 04 juillet 1982 à Bourg la 

Reine (France) et domiciliée professionnellement au 12 rue principale du hameau de 
Margy 08270 Viel-Saint-Rémy ; 

 
Considérant que Madame Céline WILHELM remplit les conditions permettant l'attribution de 
l'habilitation sanitaire ; 
 
Sur la proposition du directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des 
populations des Ardennes ; 
 

A  R  R  Ê  T  E  
 
 
Article 1er : abrogation 

 

L’arrêté DDCSPP n° 2007-139 attribuant l’habilitation sanitaire au Docteur vétérinaire Céline  
WILHELM est abrogé à compter de la date de publication du présent arrêté. 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE 

DE LA COHÉSION SOCIALE ET  
DE LA PROTECTION  
DES POPULATIONS 
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Article 2 : attribution de l’habilitation sanitaire 

 
L'habilitation sanitaire prévue à l’article L. 203-1 du code rural et de la pêche maritime susvisé est 
attribuée pour une durée de cinq ans à Madame Céline WILHELM, docteur vétérinaire 
administrativement domiciliée au 12 rue principale du hameau de Margy 08270 Viel-Saint-Rémy ; 
. 
 
Article 3 : renouvellement 
 
Dans la mesure où les conditions requises ont été respectées, cette habilitation sanitaire est 
renouvelable par période de cinq années tacitement reconduites sous réserve pour le vétérinaire 
sanitaire de justifier à l'issue de chaque période de cinq ans, auprès du préfet des Ardennes, du 
respect de ses obligations de formation continue prévues à l'article R. 203-12. 
 
Article 4 : engagement 
 
Madame Céline WILHELM, s’engage à respecter les prescriptions techniques, administratives 
et le cas échéant financières de mise en œuvre des mesures de prévention, de surveillance ou de 
lutte prescrites par l'autorité administrative et des opérations de police sanitaire exécutées en 
application de l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime. 
 
Article 5 : police sanitaire 

 
Madame Céline WILHELM pourra être appelée par le préfet de ses départements d'exercice 
pour la réalisation d'opérations de police sanitaire au sein des lieux de détention ou des 
établissements pour lesquels elle a été désignée vétérinaire sanitaire. Elle sera tenue de 
concourir à ces opérations en application des dispositions de l'article L. 203-7 du code rural et 
de la pêche maritime. 
 
Article 6 : non respect du présent arrêté 

 
Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire 
entraînera l’application des dispositions prévues aux articles R. 203-15, R. 228-6 et suivants du 
code rural et de la pêche maritime.  
 
Article 7 : délais et voies de recours 

 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de 
Châlons-en-Champagne dans un délai de deux mois à compter de la date de notification. 
 
Article 8 : exécution 

 
Le Préfet des Ardennes, le directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des 
populations des Ardennes et le docteur Céline WILHELM sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 
la préfecture des Ardennes et des services déconcentrés de l'État. 
 

 
 
 
 

 
 

Fait à Charleville-Mézières, le 12 septembre 2019 
 

Pour le directeur départemental de la cohésion sociale 
et de la protection des populations 

et par délégation 
Le chef du service santé, protection des animaux et 

environnement, 

 

 
Dr Vét. Abdelrazak ZERIFI 
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Délai et voie de recours 
 

Dans le délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté, peut être introduit : 
 

- soit un recours gracieux adressé à M. le Préfet des Ardennes, 1, place de la préfecture, BP 
60002 - 08005 Charleville-Mézières Cedex ; 

 

- soit un recours hiérarchique adressé à M. le Ministre de l’agriculture et de l’alimentation ; 
 

- soit un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif de Châlons-en-Champagne, 
25, rue du Lycée, 51036 Châlons-en-Champagne Cedex ou par l’application Télérecours 
citoyens accessible par le site www.telerecours.fr. 

 
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai de recours contentieux ne court qu’à compter 
du rejet explicite ou implicite de l’un de ces deux recours. Un rejet est considéré comme implicite 
au terme d’un silence de l’administration pendant deux mois. 
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       PREFET DES ARDENNES 

 

ARRETE DDCSPP 2019-168 
attribuant l'habilitation sanitaire à Madame Mathilde Despezelle 

LE PREFET DES ARDENNES 

Chevalier de la légion d’honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du Mérite, 

 
Vu le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L. 203-1 à L. 203-7, 

L. 223-5, R. 203-1 à R. 203-15 et R. 242-33 ; 
 
Vu  le Décret n° 80-516 du 4 juillet 1980, modifié par le décret n° 90-1033 du 19 novembre 

1990 et par le décret 2003-768 du 1er août 2003, relatif à l’exécution des mesures de 
prophylaxie collective des maladies des animaux ; 

 
Vu le Décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des Préfets et à 

l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ; 
 
Vu  le Décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ; 
 
Vu  le Décret du 9 juin 2016 nommant M. Pascal Joly, en qualité de préfet des Ardennes ; 
 
Vu l’Arrêté ministériel du 23 juillet 2012 relatif aux conditions d’exercice du vétérinaire 

sanitaire; 
 
Vu  l’Arrêté du Premier Ministre du 12 mai 2018 nommant M. Hervé DESCOINS, ingénieur     

des ponts, des eaux et des forêts, directeur départemental de la cohésion sociale et de la 
protection des populations des Ardennes à compter du 28 mai 2018; 

 

Vu l’Arrêté préfectoral n° 2018-719 du 21 décembre 2018 portant délégation de signature à 
M. Hervé DESCOINS en qualité de directeur départemental de la cohésion sociale et de la 
protection des populations des Ardennes ; 

 
Vu la demande présentée par Madame Mathilde Despezelle née le 11 novembre 1991 à 

Libramont (Belgique) et domiciliée professionnellement au 1 route de Beauraing 08600 
GIVET ; 

 
Considérant que Madame Mathilde Despezelle remplit les conditions permettant l'attribution 
de l'habilitation sanitaire ; 
 
Sur la proposition du directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des 
populations des Ardennes ; 
 

A  R  R  Ê  T  E  
 
 
Article 1 : attribution de l’habilitation sanitaire 

 
L'habilitation sanitaire prévue à l’article L. 203-1 du code rural et de la pêche maritime susvisé est 
attribuée pour une durée de cinq ans à Madame Mathilde Despezelle, docteur vétérinaire 
administrativement domiciliée au 1 route de Beauraing 08600 GIVET. 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE 

DE LA COHÉSION SOCIALE ET  
DE LA PROTECTION  
DES POPULATIONS 
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Article 2 : renouvellement 
 
Dans la mesure où les conditions requises ont été respectées, cette habilitation sanitaire est 
renouvelable par période de cinq années tacitement reconduites sous réserve pour le vétérinaire 
sanitaire de justifier à l'issue de chaque période de cinq ans, auprès du préfet des Ardennes, du 
respect de ses obligations de formation continue prévues à l'article R. 203-12. 
 
Article 3 : engagement 
 
Madame Mathilde Despezelle, s’engage à respecter les prescriptions techniques, 
administratives et le cas échéant financières de mise en œuvre des mesures de prévention, de 
surveillance ou de lutte prescrites par l'autorité administrative et des opérations de police 
sanitaire exécutées en application de l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime. 
 
Article 4 : police sanitaire 

 
Madame Mathilde Despezelle pourra être appelée par le préfet de ses départements d'exercice 
pour la réalisation d'opérations de police sanitaire au sein des lieux de détention ou des 
établissements pour lesquels elle a été désignée vétérinaire sanitaire. Elle sera tenue de 
concourir à ces opérations en application des dispositions de l'article L. 203-7 du code rural et 
de la pêche maritime. 
 
Article 5 : non respect du présent arrêté 

 
Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire 
entraînera l’application des dispositions prévues aux articles R. 203-15, R. 228-6 et suivants du 
code rural et de la pêche maritime.  
 
Article 6 : délais et voies de recours 

 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de 
Châlons-en-Champagne dans un délai de deux mois à compter de la date de notification. 
 
Article 7 : exécution 

 
Le Préfet des Ardennes, le directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des 
populations  des Ardennes et le docteur Mathilde Despezelle sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 
la préfecture des Ardennes et des services déconcentrés de l'État. 
 

 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 

Fait à Charleville-Mézières, le 17 octobre 2019 
 

Pour le directeur départemental de la cohésion sociale 
et de la protection des populations 

et par délégation 
L'adjoint au chef du service santé, protection des animaux et 

environnement 

 

 
 

Alexandre DAGNIAS 
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Délai et voie de recours 

 
Dans le délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté, peut être introduit : 
 

- soit un recours gracieux adressé à M. le Préfet des Ardennes, 1, place de la préfecture, BP 
60002 - 08005 Charleville-Mézières Cedex ; 

 

- soit un recours hiérarchique adressé à M. le Ministre de l’agriculture et de l’alimentation ; 
 

- soit un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif de Châlons-en-Champagne, 
25, rue du Lycée, 51036 Châlons-en-Champagne Cedex ou par l’application Télérecours 
citoyens accessible par le site www.telerecours.fr. 

 
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai de recours contentieux ne court qu’à compter 
du rejet explicite ou implicite de l’un de ces deux recours. Un rejet est considéré comme implicite 
au terme d’un silence de l’administration pendant deux mois. 
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       PREFET DES ARDENNES 

 

ARRETE DDCSPP 2019-195 
attribuant l'habilitation sanitaire provisoire à Monsieur Quentin DELFORGE 

LE PREFET DES ARDENNES 

Chevalier de la légion d’honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du Mérite, 

 
Vu le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L. 203-1 à L. 203-7, 

L. 223-5, R. 203-1 à R. 203-15 et R. 242-33 ; 
 
Vu le Décret n° 80-516 du 4 juillet 1980, modifié par le décret n° 90-1033 du 19 novembre 

1990 et par le décret 2003-768 du 1er août 2003, relatif à l’exécution des mesures de 
prophylaxie collective des maladies des animaux ; 

 
Vu le Décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des Préfets et à 

l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ; 
 
Vu      le Décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ; 
 
Vu     le Décret du 9 juin 2016 nommant M. Pascal Joly, en qualité de préfet des Ardennes ; 
 
Vu l’Arrêté ministériel du 23 juillet 2012 relatif aux conditions d’exercice du vétérinaire 

sanitaire; 
 
Vu l’Arrêté du Premier Ministre du 12 mai 2018 nommant M. Hervé DESCOINS, ingénieur des 

ponts, des eaux et des forêts, directeur départemental de la cohésion sociale et de la 
protection des populations des Ardennes à compter du 28 mai 2018; 

Vu l’Arrêté préfectoral n° 2018-719 du 21 décembre 2018 portant délégation de signature à       
M. Hervé DESCOINS en qualité de directeur départemental de la cohésion sociale et de la 
protection des populations des Ardennes ; 

 

Vu la demande présentée par Monsieur Quentin DELFORGE né le 05 février 1992 à 
Auchel  (62) et domicilié professionnellement place Chanzy 08240 Buzancy ; 

 
Considérant que Monsieur Quentin DELFORGE remplit les conditions permettant l'attribution 
de l'habilitation sanitaire ; 
 
Sur la proposition du directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des 
populations des Ardennes ; 
 

A  R  R  Ê  T  E  
 
Article 1er : attribution de l’habilitation sanitaire 

 
L'habilitation sanitaire prévue à l’article L. 203-1 du code rural et de la pêche maritime susvisé est 
attribuée pour une durée d’un an à Monsieur Quentin DELFORGE docteur vétérinaire dans les 

départements des Ardennes et de la Meuse, administrativement domicilié place Chanzy 08240 
Buzancy ; 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE 

DE LA COHÉSION SOCIALE ET  
DE LA PROTECTION  
DES POPULATIONS 
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. 
Article 2 : renouvellement 
 
Dans la mesure où les conditions requises ont été respectées, cette habilitation sanitaire est 
renouvelable par période de cinq années tacitement reconduites sous réserve pour le vétérinaire 
sanitaire de justifier à l'issue de chaque période de cinq ans, auprès du préfet des Ardennes, du 
respect de ses obligations de formation continue prévues à l'article R. 203-12. 
 
Article 3 : engagement 
 
Monsieur Quentin DELFORGE, s’engage à respecter les prescriptions techniques, 
administratives et le cas échéant financières de mise en œuvre des mesures de prévention, de 
surveillance ou de lutte prescrites par l'autorité administrative et des opérations de police 
sanitaire exécutées en application de l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime. 
 
Article 4 : police sanitaire 

 
Monsieur Quentin DELFORGE pourra être appelé par le préfet de ses départements d'exercice 
pour la réalisation d'opérations de police sanitaire au sein des lieux de détention ou des 
établissements pour lesquels il a été désigné vétérinaire sanitaire. Il sera tenu de concourir à ces 
opérations en application des dispositions de l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche 
maritime. 
 
Article 5 : non respect du présent arrêté 

 
Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire 
entraînera l’application des dispositions prévues aux articles R. 203-15, R. 228-6 et suivants du 
code rural et de la pêche maritime.  
 
Article 6 : délais et voies de recours 
 

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification du présent arrêté, les recours 
suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R.421-1 et suivants 
du code de justice administrative :  

- un recours gracieux  auprès du préfet des Ardennes, direction départementale de la 
cohésion sociale et de la protection des populations, service de santé, protection des 
animaux et environnement ; 

- un recours hiérarchique auprès du ministre de l'agriculture et de l'alimentation, 78 rue de 
Varenne, 75007 Paris. 

Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai de recours contentieux ne court qu'à 
compter du rejet explicite ou implicite de l'un de ces recours. Le silence gardé par 
l’administration pendant plus de deux mois emporte décision implicite de rejet. 

- un recours contentieux devant le tribunal administratif de Châlons-en-Champagne 
transmis par courrier au 25 rue du lycée, 51036 Châlons-en-Champagne Cedex ou par 
l'application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr. (une fiche 
pratique de saisie est disponible sur le site internet de la juridiction www.chalons-en-
champagne.tribunal.administratif.fr). 
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Article 7 : exécution 

 
Le Préfet des Ardennes, le directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des 
populations des Ardennes et le docteur Quentin DELFORGE sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 
la préfecture des Ardennes et des services déconcentrés de l'État. 
 

 
 
 
 

 

Fait à Charleville-Mézières, le 21 novembre 2019 
 

Pour le directeur départemental de la cohésion sociale 
et de la protection des populations 

et par délégation 
 

Le chef du service santé, protection des animaux et 
environnement, 

 
Dr Vét. Abdelrazak ZERIFI 
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       PREFET DES ARDENNES 

 

ARRETE DDCSPP 2019-197 
attribuant l'habilitation sanitaire provisoire à Madame Amandine FAIN 

LE PREFET DES ARDENNES 

Chevalier de la légion d’honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du Mérite, 

 
Vu le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L. 203-1 à L. 203-7, 

L. 223-5, R. 203-1 à R. 203-15 et R. 242-33 ; 
 
Vu le Décret n° 80-516 du 4 juillet 1980, modifié par le décret n° 90-1033 du 19 novembre 

1990 et par le décret 2003-768 du 1er août 2003, relatif à l’exécution des mesures de 
prophylaxie collective des maladies des animaux ; 

 
Vu le Décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des Préfets et à 

l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ; 
 
Vu      le Décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ; 
 
Vu     le Décret du 9 juin 2016 nommant M. Pascal Joly, en qualité de préfet des Ardennes ; 
 
Vu l’Arrêté ministériel du 23 juillet 2012 relatif aux conditions d’exercice du vétérinaire 

sanitaire; 
 
Vu l’Arrêté du Premier Ministre du 12 mai 2018 nommant M. Hervé DESCOINS, ingénieur des 

ponts, des eaux et des forêts, directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection 
des populations des Ardennes à compter du 28 mai 2018 ; 

 
Vu  l’Arrêté préfectoral n° 2018-719 du 21 décembre 2018 portant délégation de signature à       

M. Hervé DESCOINS en qualité de directeur départemental de la cohésion sociale et de la 
protection des populations des Ardennes ; 

 
Vu la demande présentée par Madame Amandine Fain née le 06 décembre 1990 à Bruxelles  

(Belgique) et domiciliée professionnellement au 47 route de Prix 08000 Charleville-
Mézières ; 

 
Considérant que Madame Amandine Fain remplit les conditions permettant l'attribution de 
l'habilitation sanitaire ; 
 
Sur la proposition du directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des 
populations des Ardennes ; 
 

A  R  R  Ê  T  E  
 
Article 1er : attribution de l’habilitation sanitaire 

 
L'habilitation sanitaire prévue à l’article L. 203-1 du code rural et de la pêche maritime susvisé 
est attribuée pour une durée d’un an à Madame Amandine Fain, docteur vétérinaire 
administrativement domiciliée au 47 route de Prix 08000 Charleville-Mézières. 
 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE 

DE LA COHÉSION SOCIALE ET  
DE LA PROTECTION  
DES POPULATIONS 
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Article 2 : renouvellement 
 
Dans la mesure où les conditions requises ont été respectées, cette habilitation sanitaire est 
renouvelable par période de cinq années tacitement reconduites sous réserve pour le vétérinaire 
sanitaire de justifier à l'issue de chaque période de cinq ans, auprès du préfet des Ardennes, du 
respect de ses obligations de formation continue prévues à l'article R. 203-12. 
 
Article 3 : engagement 
 
Madame Amandine Fain, s’engage à respecter les prescriptions techniques, administratives et le 
cas échéant financières de mise en œuvre des mesures de prévention, de surveillance ou de lutte 
prescrites par l'autorité administrative et des opérations de police sanitaire exécutées en 
application de l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime. 
 
Article 4 : police sanitaire 

 
Madame Amandine Fain pourra être appelée par le préfet de ses départements d'exercice pour 
la réalisation d'opérations de police sanitaire au sein des lieux de détention ou des 
établissements pour lesquels elle a été désignée vétérinaire sanitaire. elle sera tenue de 
concourir à ces opérations en application des dispositions de l'article L. 203-7 du code rural et 
de la pêche maritime. 
 
Article 5 : non respect du présent arrêté 

 
Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire 
entraînera l’application des dispositions prévues aux articles R. 203-15, R. 228-6 et suivants du 
code rural et de la pêche maritime.  
 
Article 6 : délais et voies de recours 

 
Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification du présent arrêté, les recours 
suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R.421-1 et suivants 
du code de justice administrative :  

- un recours gracieux  auprès du préfet des Ardennes, direction départementale de la 
cohésion sociale et de la protection des populations, service de santé, protection des 
animaux et environnement ; 

- un recours hiérarchique auprès du ministre de l'agriculture et de l'alimentation, 78 rue de 
Varenne, 75007 Paris. 

Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai de recours contentieux ne court qu'à 
compter du rejet explicite ou implicite de l'un de ces recours. Le silence gardé par 
l’administration pendant plus de deux mois emporte décision implicite de rejet. 

- un recours contentieux devant le tribunal administratif de Châlons-en-Champagne 
transmis par courrier au 25 rue du lycée, 51036 Châlons-en-Champagne Cedex ou par 
l'application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr. (une fiche 
pratique de saisie est disponible sur le site internet de la juridiction www.chalons-en-
champagne.tribunal.administratif.fr). 
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Article 7 : exécution 

 
Le Préfet des Ardennes, le directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des 
populations  des Ardennes et le docteur Amandine Fain sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 
la préfecture des Ardennes et des services déconcentrés de l'État. 
 

 
 
 
 

 

Fait à Charleville-Mézières, le 21 novembre 2019 
 

Pour le directeur départemental de la cohésion sociale 
et de la protection des populations 

et par délégation 
Le chef du service santé, protection des animaux et 

environnement, 

 

 
Dr Vét. Abdelrazak ZERIFI 
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Renouvellement de l'agrément européen du  de centre de rassemblement AM bétail 
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PRÉFET DES ARDENNES

Arrêté n°2019-DREAL-EBP-0087

portant dérogation à l’interdiction de destruction, d’altération ou de dégradation 
de sites de reproduction ou d’aires de repos d’espèces animales protégées

Le Préfet des Ardennes,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L.411-1, L.411-2, L.415-3 et R.411-1 à 14 ;

Vu l’arrêté ministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction des
dérogations définies au 4° de l’article L.411-2 du code de l’environnement portant sur des espèces de
faune et de flore sauvages protégées ;

Vu  l’arrêté  inter-ministériel  du  23  avril  2007  fixant  la  liste  des  mammifères  terrestres  protégés  sur
l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

Vu  l’arrêté  n°2019/788  du  25  novembre  2019  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Hervé
VANLAER, directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement du Grand-Est ;

Vu l’arrêté n°DREAL-SG-2019-29 du 26 novembre 2019 portant subdélégation de signature ;

Vu la demande formulée par le conseil départemental des Ardennes en date du 28 octobre 2019 ;

Vu l’avis du conseil scientifique régional du patrimoine naturel du Grand-Est du 5 décembre 2019 ;

Vu la consultation du public menée sur  le site internet de la DREAL Grand Est  du 20 novembre au
4 décembre 2019 ;

Considérant  que le  II  de  l’article  2  de l’arrêté  inter-ministériel  du 23 avril  2007 dispose  que  « Sont
interdites sur les parties du territoire métropolitain où l'espèce est présente, […], la destruction, l'altération
ou  la  dégradation  des  sites  de  reproduction  et  des  aires  de  repos  des  animaux.  Ces  interdictions
s'appliquent aux éléments physiques ou biologiques réputés nécessaires à la reproduction ou au repos
de l'espèce considérée, […] et pour autant que la destruction, l'altération ou la dégradation remette en
cause le bon accomplissement de ces cycles biologiques » ;

Considérant que le 4° du I de l’article L.411-2 du code de l’environnement dispose que « La délivrance de
dérogations aux interdictions mentionnées [à]  l’article L. 411-1 [ne peut se faire qu’]  à condition qu’il
n’existe pas d’autre solution satisfaisante […] et que la dérogation ne nuise pas au maintien, dans un état
de conservation favorable, des populations des espèces concernées dans leur aire de répartition naturelle
[…] b) Pour prévenir des dommages importants notamment aux cultures, à l’élevage, aux forêts, aux
pêcheries, aux eaux et à d’autres formes de propriété ; c) Dans l’intérêt de la santé et de la sécurité
publiques ou pour d’autres raisons impératives d’intérêt public majeur, y compris de nature sociale ou
économique,  et  pour des  motifs  qui  comporteraient  des  conséquences bénéfiques primordiales pour
l’environnement »  ;

Considérant que l’article R.411-1 du code de l’environnement dispose que « Les dérogations définies au
4° de l’article L. 411-2 précisent les conditions d’exécution de l’opération concernée »  ;

Considérant que la demande présentée par le pétitionnaire porte sur l’arasement d’un barrage de Castor
d’Europe  (Castor  fiber)  sur  la  commune  de  Warcq,  lequel  engendre  l’inondation  de  la  structure  de
chaussée de la route départementale RD16, créant ainsi un risque pour son intégrité et la sécurité des
usagers de la route ;

Considérant que ce barrage constitue une aire de repos de l’espèce protégée Castor d’Europe (Castor
fiber) et qu’ainsi la dérogation porte sur la destruction de sites de reproduction ou d’aires de repos de
cette espèce protégée par arrêté inter-ministériel du 23 avril 2007 sus-cité ;
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Considérant qu’il n’existe pas d’autre solution satisfaisante pour conserver le cours du This à un niveau
compatible avec la sécurité de la route départementale ;

Considérant que, grâce aux mesures d’évitement, de réduction, d’accompagnement et de suivi prévues
par le pétitionnaire,  la dérogation ne nuit pas au maintien dans un état de conservation favorable des
populations de Castor d’Europe (Castor fiber) dans leur aire de répartition naturelle ;

Considérant que les conditions d’octroi d’une dérogation aux interdictions de destructions de sites de
reproduction ou d’aires de repos de l’espèce protégée concernée se trouvent réunies ;

Sur proposition du directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Grand-Est ;

arrête :

Article 1 – Identité du bénéficiaire

Le bénéficiaire de la présente dérogation est le Département des Ardennes, représenté par M. Bruno
PETITDAN, responsable de territoire Est Ardennes.

Article 2 – Nature de la dérogation

Le présent arrêté a pour objet d’autoriser le bénéficiaire à déroger à l’interdiction de destruction de sites
de reproduction ou d’aires de repos de Castor d’Europe (Castor fiber).

Cette dérogation est octroyée dans le cadre de la modification par mise en place d’un système de siphon
ou de l’arasement du barrage érigé sur  le This dans la commune de Warcq,  dont la localisation est
présentée en annexe 1,  pour permettre  un écoulement régulier  des eaux et  éviter  l’inondation de la
structure de chaussée de la route départementale RD16.

Article   3 – Conditions de la dérogation  

La présente dérogation est accordée sous réserve de la mise en œuvre des mesures suivantes :

- préalablement à toute intervention, le niveau d’eau optimal à l’amont du barrage, permettant
d’éviter  l’inondation  de  la  structure  de  la  chaussée  et  de  maintenir  l’entrée  du  terrier
immergée, est déterminé par les agents de l’ONCFS et matérialisé à l’aide de jalons ;

- l’arasement du barrage est réalisé en cas de nécessité uniquement, si les castors rehaussent
le barrage au-dessus du niveau optimal ;

- toutes les interventions sont réalisées sous la supervision d’un représentant d’une association
agréée de protection  de  l’environnement,  en  présence  d’un  agent  de  l’ONCFS ou  de  la
direction départementale des territoires (DDT) ou, à défaut, avec leur accord préalable ;

- après  chaque  intervention  réalisée,  un  rapport  est  transmis  à  la  DREAL  Grand-Est,  à
l’ONCFS et à la DDT dans un délai maximum d’un mois ;

- une solution pérenne, alternative à l’arasement régulier, telle que la pose d’un système de
siphon sur le barrage, est recherchée et mise en œuvre dès que les conditions matérielles
sont réunies ;

- un bilan annuel des interventions et un rapport de suivi des populations locales de castors
établi par une association de protection de la nature est transmis à la DREAL Grand-Est
avant le 31 décembre 2020 ;

- le  suivi  des  populations  comprend  a  minima  une  cartographie  annuelle  des  indices  de
présence du Castor, l’analyse de leur évolution annuelle ainsi qu’un suivi photographique des
huttes et barrages.
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Article 4 – Durée et validité de la dérogation

La dérogation est accordée à compter de la publication du présent arrêté et pour une durée totale de 1 an.

Article 5 – Mesures de contrôle

La mise en œuvre des mesures définies à l’article 3 du présent arrêté peut faire l’objet de contrôles par
les  agents  chargés  de  constater  les  infractions  mentionnées  à  l’article  L.415-3  du  code  de
l’environnement.

Article 6 – Sanctions

Le non-respect  des  prescriptions  du  présent  arrêté  est  passible  de sanctions  notamment  définies  à
l’article L415-3 du code de l’environnement.

Article 7 – Voies et délais de recours

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Châlons-en-
Champagne, sis 25 rue du Lycée 51036 Châlons-en-Champagne Cedex, dans un délai de deux mois
après notification ou publication.

Le présent arrêté peut également faire l’objet d’un recours administratif dans un délai de deux mois à
compter de sa notification et publication, soit par :

• un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet des Ardennes ;

• un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l’environnement.

Le recours administratif interrompt le délai du recours contentieux.

Article 8 – Exécution

Le secrétaire  général  de la  préfecture  des  Ardennes et  le  directeur  régional  de l’environnement,  de
l’aménagement et du logement de la région Grand Est sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté qui sera :

• notifié au conseil départemental des Ardennes ;

• publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Ardennes ;

et dont une copie sera par ailleurs adressée :

• à M. le Directeur départemental des territoires des Ardennes ;

• à M. le chef du service départemental de l’Office national de la chasse et de la faune sauvage des
Ardennes ;

• à M. le chef du service départemental de l’Agence française pour la biodiversité des Ardennes.

Fait à Châlons-en-Champagne, le 06 janvier 2020 

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le directeur régional par subdélégation,

L’adjoint au chef du pôle espèces et expertise naturaliste

Rémi SAINTIER
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ARRETE ARS n°2019-3985 du 26 décembre 2019 

portant transfert partiel de l’autorisation de gestion du CSAPA des Ardennes géré par le 

GCSMS « Addictions et réduction des risques 08 » au bénéfice de l’association ANPAA 

 

Le Directeur Général  
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

 
 
VU le code de l’action sociale et des familles et notamment ses articles L. 312-1, L. 313-1 et 

suivants, L. 313-18, R.313-1 à R. 313-10 relatifs à l’autorisation et à l’agrément des 
établissements et services médico-sociaux, L. 312-7 et R. 312-194-1 et suivants relatifs 
aux groupements de coopération sociale ou médico-sociale ;  

VU le code de la sécurité sociale,  
VU la Loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’Hôpital et relative aux patients, à 

la santé et aux territoires ; 

VU  le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé 
(ARS) ; 

VU  le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les ARS à la nouvelle délimitation 
des régions ; 

VU le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Christophe Lannelongue 
en qualité de directeur général de l’agence régionale de santé Grand Est ; 

VU le décret n°2007-877 du 14 mai 2007 relatif aux missions des centres de soins, 
d’accompagnement et de prévention en addictologie ; 

VU la circulaire DGS/SD/ 6B n°2006-119 du 10 mars 2006 relative au renouvellement des 
autorisations des centres spécialisés de soins aux toxicomanes (CSST) et à la mise en 
place des centres de soins, d’accompagnement et de prévention en addictologie 
(CSAPA) 

VU la circulaire n°DGS/MC2/2008/79 du 28 février 2008 relative à la mise en place des 
centres de soins, d’accompagnement et de prévention en addictologie et la mise en place 
des schémas régionaux médicos-sociaux d’addictologie ; 

VU l’arrêté n°5 du 14 janvier 2010 portant approbation de la convention constitutive du 
groupement de coopération médico-social « Addiction et réduction des risques 08 » ; 

VU l’arrêté préfectoral du 14 janvier 2010 autorisant le groupement de coopération médico-
social « Addiction et réduction des risques 08 » ; 

VU l’arrêté n°2015-266 portant prolongation de la durée d’autorisation du CSAPA géré par le 
GCSMS « Addictions et réduction des risques 08 » enregistré sous le n° FINESS 
080007479 ; 

VU l’extrait du procès-verbal de l’Assemblée générale du GCSMS « Addictions et réduction 
des risques 08 » du 2 juillet 2018 ; 

VU le procès-verbal de l’Assemblée générale du GCSMS « Addictions et réduction des 
risques 08 » du 25 octobre 2018 ; 

VU l’extrait du procès-verbal de l’Assemblée générale du GCSMS « Addictions et réduction 
des risques 08 » du 10 janvier 2019 ; 

VU l’extrait du procès-verbal de l’Assemblée générale du GCSMS « Addictions et réduction 
des risques 08 » du 25 février 2019 ; 

VU l’extrait du procès-verbal de l’Assemblée générale du GCSMS « Addictions et réduction 
des risques 08 » du 25 avril 2019 ; 

VU l’extrait du procès-verbal de l’Assemblée générale du GCSMS « Addictions et réduction 
des risques 08 » du 13 juin 2019 ; 

Considérant que, le GCSMS 08 étant constitué de deux membres, le retrait de l’un de ses membres  
entraîne de fait la dissolution du GCSMS conformément aux dispositions en vigueur et à la convention 
constitutive de ce dernier, 

Considérant la résolution 2 de l’assemblée générale du GCSMS du 25 avril 2019 actant le nouveau 
report d’effet de la dissolution au 31 décembre 2019 à la suite de la demande de retrait formulée le 8 avril 
2019 par l’ANPAA, 
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Considérant la résolution 1 de l’assemblée générale du GCSMS du 13 juin 2019 actant la décision de 
l’Association OPPELIA en date du 6 juin 2019 de son retrait du GCSMS prenant effet au 31 décembre 
2019, 

Considérant que le retrait des deux associations membres du GCSMS entraîne par conséquent sa 
dissolution au 31 décembre 2019, 

Considérant qu’en application de l’article L. 313-18 du code de l’action sociale et des familles, 
l’autorisation de gestion du CSAPA des Ardennes, suite à dissolution du GCSMS gestionnaire, peut être 
transférée à l’initiative de l’Agence Régionale de Santé en vue de la poursuite de l’activité considérée, 

Considérant que la définition des territoires d’intervention doit permettre de maintenir l’offre et 
l’accompagnement des usagers, sur les sites préalablement couverts, 

Considérant la volonté partagée d’inscrire ce transfert partiel d’autorisation dans un objectif de 
cohérence de l’intervention de chacune des associations sur le territoire, 

Considérant que l’association ANPAA est également gestionnaire d’un CSAPA implanté à Reims, 

Considérant ainsi que des mutualisations pourront être recherchées afin d’optimiser l’intervention du 
CSAPA, 

Considérant que l’association ANPAA devra s’inscrire dans l’élaboration de partenariats afin d’améliorer 
le parcours des personnes en situation d’addiction dans les Ardennes, 

Considérant que les territoires d’intervention des associations gestionnaires des CSAPA des Ardennes, 
ont été déterminés au regard du lieu de résidence des usagers composant la file active 2019 du CSAPA 
géré par le GCSMS « Addictions et réduction des risques 08 », transmis par la direction du CSAPA géré 
par le GCSMS. 

 
ARRETE 

 

 
Article 1  
 
L’autorisation visée à l’article L. 313-1 du code de l’action sociale et des familles, précédemment délivrée 
au GCSMS « Addiction et réduction des risques 08 » pour la gestion du CSAPA des Ardennes, est 
transférée partiellement à l’association ANPAA dont le siège est situé 20 rue Saint Fiacre 75002 PARIS, à 
compter du 1

er
 janvier 2020.  

 
Article 2 :  
 
Le territoire d’intervention du CSAPA généraliste géré par l’association ANPAA dans les Ardennes est fixé 
au territoire dont la liste des communes est annexée au présent arrêté (annexe 1). 
 
Article 3 :  
 
La structure concernée est répertoriée au Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS) de la façon suivante :  
 
Entité juridique (EJ) : ANPAA SIEGE 
N° FINESS (EJ) : 750713406  N° SIREN : 775660087 
Adresse postale : 20 rue Saint Fiacre 75002 PARIS 
Code statut juridique : 60 - Association Loi 1901 non R.U.P. 
 
Entité établissement (ET) : CSAPA 
N° FINESS ET : à créer 
Adresse postale : en cours  
Catégorie : 197 – Centre de soins, d’accompagnement et de prévention addictologie 
 
 
 
 

Préfecture 08  - 8-2019-12-26-002 -  Arrêté ARS n°2019-3985 du 26 décembre 2019 portant transfert partiel de l’autorisation de gestion du CSAPA des
Ardennes géré par le GCSMS « Addictions et réduction des risques 08 » au bénéfice de l’association ANPAA et son annexe 135



  3/3 
Agence Régionale de Santé Grand Est 

Siège régional : 3 boulevard Joffre - CS 80071 - 54036 NANCY CEDEX - Standard régional : 03 83 39 30 30 

 

Codification de l’activité et capacité : 

Discipline Type d’activité Clientèle Capacité 

508 – Accueil orientation soins 
accompagnement difficultés 
spécifiques 

21 – accueil de jour 853 – personnes souffrant 
d’addictions 

File active 

 
Article 4 :  
 
L’autorisation de fonctionnement du CSAPA ANPAA est accordée pour 15 ans à compter de la date de la 
première autorisation, soit jusqu’au 14/01/2025. 
Le renouvellement total ou partiel de cette autorisation est subordonné au résultat de l’évaluation externe 
mentionnée au deuxième alinéa de l’article L. 312-8 du code de l’action sociale et des familles et dans les 
conditions prévues à l’article L. 313-5 du même code. 
 
 
Article 5 :  

 

Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement de 
la structure par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son autorisation doit être porté à 
la connaissance de l’autorité compétente, en vertu de l’article L. 313-1 du code de l’action sociale et des 
familles.  
 
L’autorisation ne peut être cédée sans accord de l’autorité compétente concernée. 
 
Article 6 :  

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou sa publication. La juridiction peut notamment 
être saisie via une requête remise ou envoyée au greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application 
Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr . 
 

Article 7 :  

 

Le Délégué Territorial des Ardennes est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à 
l’association ANPAA et publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du département des 
Ardennes et de la Préfecture de la Région Grand Est. 
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8-2019-12-24-001

Arreté annonces judiciaires et legales 2020 Préfecture

Ardennes

Arrêté publiant la liste des journaux habilités à recevoir les annonces judiciaires et légales dans

les Ardennes pour 2020
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ARRETE ARS n°2019/3986 du 26 décembre 2019 

portant transfert partiel de l’autorisation de gestion du CSAPA des Ardennes géré par le 

GCSMS « Addictions et réduction des risques 08 » au bénéfice de l’association OPPELIA  

 

Le Directeur Général  
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

 
 
VU le code de l’action sociale et des familles et notamment ses articles L. 312-1, L. 313-1 et 

suivants, L. 313-18, R.313-1 à R. 313-10 relatifs à l’autorisation et à l’agrément des 
établissements et services médico-sociaux, L. 312-7 et R. 312-194-1 et suivants relatifs 
aux groupements de coopération sociale ou médico-sociale ; 

VU le code de la sécurité sociale,  
VU la Loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’Hôpital et relative aux patients, à 

la santé et aux territoires ; 

VU  le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé 
(ARS) ; 

VU  le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les ARS à la nouvelle délimitation 
des régions ; 

VU le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Christophe Lannelongue 
en qualité de directeur général de l’agence régionale de santé Grand Est ; 

VU le décret n°2007-877 du 14 mai 2007 relatif aux missions des centres de soins, 
d’accompagnement et de prévention en addictologie ; 

VU la circulaire DGS/SD/ 6B n°2006-119 du 10 mars 2006 relative au renouvellement des 
autorisations des centres spécialisés de soins aux toxicomanes (CSST) et à la mise en 
place des centres de soins, d’accompagnement et de prévention en addictologie 
(CSAPA) 

VU la circulaire n°DGS/MC2/2008/79 du 28 février 2008 relative à la mise en place des 
centres de soins, d’accompagnement et de prévention en addictologie et la mise en place 
des schémas régionaux médicos-sociaux d’addictologie ; 

VU l’arrêté n°5 du 14 janvier 2010 portant approbation de la convention constitutive du 
groupement de coopération médico-social « Addiction et réduction des risques 08 » ; 

VU l’arrêté préfectoral du 14 janvier 2010 autorisant le groupement de coopération médico-
social « Addiction et réduction des risques 08 » ; 

VU l’arrêté n°2015-266 portant prolongation de la durée d’autorisation du CSAPA géré par le 
GCSMS « Addictions et réduction des risques 08 » enregistré sous le n° FINESS 
080007479 ; 

VU l’extrait du procès-verbal de l’Assemblée générale du GCSMS « Addictions et réduction 
des risques 08 » du 2 juillet 2018 ; 

VU le procès-verbal de l’Assemblée générale du GCSMS « Addictions et réduction des 
risques 08 » du 25 octobre 2018 ; 

VU l’extrait de délibération de l’Assemblée Générale Extraordinaire de l’association OPPELIA 
du 14 décembre 2018 ; 

VU l’extrait de délibération de l’Assemblée Générale Extraordinaire de l’association AAST du 
20 décembre 2018 ; 

VU le traité de fusion entre OPPELIA et AAST du 20 décembre 2018 ; 
VU l’extrait du procès-verbal de l’Assemblée générale du GCSMS « Addictions et réduction 

des risques 08 » du 10 janvier 2019 ; 
VU l’extrait du procès-verbal de l’Assemblée générale du GCSMS « Addictions et réduction 

des risques 08 » du 25 février 2019 ; 
VU l’extrait du procès-verbal de l’Assemblée générale du GCSMS « Addictions et réduction 

des risques 08 » du 25 avril 2019 ; 
VU l’extrait du procès-verbal de l’Assemblée générale du GCSMS « Addictions et réduction 

des risques 08 » du 13 juin 2019 ; 
Considérant que, le GCSMS 08 étant constitué de deux membres, le retrait de l’un de ses membres 
entraîne de fait la dissolution du GCSMS conformément aux dispositions en vigueur et à la convention 
constitutive de ce dernier, 
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Considérant la résolution 2 de l’assemblée générale du GCSMS du 25 avril 2019 actant le nouveau 
report d’effet de la dissolution au 31 décembre 2019 à la suite de la demande de retrait formulée le 8 avril 
2019 par l’ANPAA, 

Considérant la résolution 1 de l’assemblée générale du GCSMS du 13 juin 2019 actant la décision de 
l’Association OPPELIA en date du 6 juin 2019 de son retrait du GCSMS prenant effet au 31 décembre 
2019, 

Considérant que le retrait des deux associations membres du GCSMS entraîne par conséquent sa 
dissolution au 31 décembre 2019, 

Considérant qu’en application de l’article L. 313-18 du code de l’action sociale et des familles, 
l’autorisation de gestion du CSAPA des Ardennes, suite à dissolution du GCSMS gestionnaire, peut être 
transférée à l’initiative de l’Agence Régionale de Santé en vue de la poursuite de l’activité considérée, 

Considérant que la définition des territoires d’intervention doit permettre de maintenir l’offre et 
l’accompagnement des usagers, sur les sites préalablement couverts, 

Considérant la volonté partagée d’inscrire ce transfert partiel d’autorisation dans un objectif de 
cohérence de l’intervention de chacune des associations sur le territoire, 

Considérant que l’association OPPELIA devra s’inscrire dans l’élaboration de partenariats afin 
d’améliorer le parcours des personnes en situation d’addiction dans les Ardennes, 

Considérant que les territoires d’intervention des associations gestionnaires des CSAPA des Ardennes, 
ont été déterminés au regard du lieu de résidence des usagers composant la file active 2019 du CSAPA 
géré par le GCSMS « Addictions et réduction des risques 08 », transmis par la direction du CSAPA géré 
par le GCSMS. 

 
ARRETE 

 

 
Article 1  
 
L’autorisation visée à l’article L. 313-1 du code de l’action sociale et des familles, précédemment délivrée 
au GCSMS « Addiction et réduction des risques 08 » pour la gestion du CSAPA des Ardennes, est 
transférée partiellement à l’association OPPELIA dont le siège est situé 20 avenue Daumesnil 75012 
PARIS, à compter du 1

er
 janvier 2020. 

 
Article 2 :  
 
Le territoire d’intervention du CSAPA généraliste géré par l’association OPPELIA dans les Ardennes est 
fixé au territoire dont la liste des communes est annexée au présent arrêté (annexe 1). 
 
 
Article 3 :  
 
La structure concernée est répertoriée au Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS) de la façon suivante :  
 
Entité juridique (EJ) : OPPELIA 
N° FINESS (EJ) : 750054157  N° SIREN : 326021177 
Adresse postale : 20 avenue Daumesnil 75012 PARIS 
Code statut juridique : 60 - Association Loi 1901 non R.U.P. 
 
Entité établissement (ET) : CSAPA 
N° FINESS ET : à créer 
Adresse postale : 22 avenue Leclerc à 08000 Charleville-Mézières 
Catégorie : 197 – Centre de soins, d’accompagnement et de prévention addictologie 
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  3/3 
Agence Régionale de Santé Grand Est 

Siège régional : 3 boulevard Joffre - CS 80071 - 54036 NANCY CEDEX - Standard régional : 03 83 39 30 30 

 

Codification de l’activité et capacité : 

Discipline Type d’activité Clientèle Capacité 

508 – Accueil orientation soins 
accompagnement difficultés 
spécifiques 

21 – accueil de jour 853 – personnes souffrant 
d’addictions 

File active 

 
Article 4 :  
 
L’autorisation de fonctionnement du CSAPA OPPELIA est accordée pour 15 ans à compter de la date de 
la première autorisation, soit jusqu’au 14/01/2025. 
 
Le renouvellement total ou partiel de cette autorisation est subordonné au résultat de l’évaluation externe 
mentionnée au deuxième alinéa de l’article L. 312-8 du Code de l’action sociale et des familles et dans les 
conditions prévues à l’article L. 313-5 du même code. 
 
 
Article 5 :  

 

Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement de 
la structure par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son autorisation doit être porté à 
la connaissance de l’autorité compétente, en vertu de l’article L. 313-1 du code de l’action sociale et des 
familles.  
 
L’autorisation ne peut être cédée sans accord de l’autorité compétente concernée. 
 
Article 6 :  

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou sa publication. La juridiction peut notamment 
être saisie via une requête remise ou envoyée au greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application 

Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.  
 

Article 7 :  

 

Le Délégué Territorial des Ardennes est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à 
l’association OPPELIA et publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du département des 
Ardennes et de la Préfecture de la Région Grand Est. 
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